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Déjà juillet… trouvez-vous que ça passe vite?  Je reviens de 
vacances, du lundi au samedi soir, avec mon époux, ça faisait 
tellement longtemps que nous avions été en vacances... j’en ai 
profité vous pouvez en être certains, c'était bon de se retrou-
ver seulement nous deux! 

Vous savez que nous aurons des réparations qui seront faites à la 
bibliothèque, au centre d’action bénévole, nous aurons aussi           
l’implantation de la borne d’information pour la route des naviga-
teurs qui sera installée au parc Jean Crevier. Je crois que     
chacun est fier de ces développements et ceci améliorera notre 
quotidien pour chacun! 

Les membres du comité des loisirs offrent aussi un terrain de soccer qui, on me dit, 
est fort populaire. Trois soirs semaine, le terrain est occupé. Nous avons le volley-
ball  aussi, ainsi que le terrain de tennis, le baseball à tous les mercredis soirs, le 
terrain de jeux pour les enfants. De plus, il est question d’une possibilité d’installa-
tion d’une glissade pour l’hiver 

Dans nos travaux, il y a l’asphaltage des rues Des Pins, Dubois, une partie du Haut 
de la Rivière, et des bornes de ciment seront installées sur la rue Joyal. 

Je partage avec vous aujourd'hui (nous sommes le 3 juillet) et il y a 
une clinique de sang qui se passe en ce moment, ce qui me fait penser 
qu'à la fin du mois d’août, il y aura une autre collecte de sang, don de 
sang – don de vie, alors je vous y invite. 

Pour le pont David-Laperrière, en décembre, nous pourrons  circuler sur une demie 
du pont qui, alors, sera fait à moitié. Ça va bien, ça avance, tout probable qu’en no-
vembre 2013 tout sera fini. 

, 

Votre mairesse, 
 
 
Georgette Critchley  
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VENTE DE GARAGE : Pour ceux et celles qui désirent                  
effectuer une vente de garage, et ce, gratuitement, prenez note de 
la fin de semaine du: 01, 02 et 03 septembre inclusivement  

                cette activité se déroulera sur tout le territoire  
              de la Municipalité de Saint-François-du-Lac. 

VACANCES ESTIVALES 2012 

Prenez note que le bureau municipal sera fermé du 
23 juillet au 03 août inclusivement  

pour les vacances estivales.    

En cas d'urgence vous pouvez communiquer avec  
Madame Georgette Critchley, mairesse au 450-568-1059 

 

CONSEILS GÉNÉRAUX SUR L’ARROSAGE EXTÉRIEUR :  

La Municipalité invite ses citoyens à prendre connaissance de quelques 
solutions afin d’économiser notre eau potable. La consommation d'eau 
peut atteindre le double de la moyenne quotidienne pour l'ensemble de 
l'année. Apprenez à utiliser l'eau sagement pour protéger notre            
ressource la plus précieuse.  

� Balayez les entrées, les trottoirs et les perrons au lieu d'employer le boyau             
 d'arrosage. 
� Inspectez régulièrement votre boyau ou système d'irrigation pour déceler les 

fuites ou les blocages.  
� Utilisez un seau pour laver votre voiture ou encore un lave-auto commercial où 

l'eau est recyclée. 

� Prenez un arrosoir plutôt que le boyau pour arroser vos plantes. 

� Arrosez la pelouse et le jardin aux heures les plus fraîches de la journée pour 
réduire le gaspillage dû à l'évaporation. Le meilleur temps pour arroser votre 
pelouse est le matin entre 6 h et 9 h. 

� Essayez d'éviter les heures de pointe de la consommation d'eau – entre 17 h et 
21 h. 
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La Municipalité de Saint-François-du-Lac 
en collaboration avec la Municipalité de 
Pierreville et le Conseil de bande d’Odanak  
offrent aux amateurs de vélo l’opportunité 
une fois de plus de profiter de cette belle 
activité durant la saison estivale.  

Nous sommes fières de la participation       
obtenue depuis le début de ce projet et 
nous espérons être en mesure de poursuivre 
cette activité qui permet aux touristes de découvrir notre belle région.  

Offrez-vous un petit repos (le temps de la traversée)  
afin de refaire le plein d’énergie.  

Horaire de la navette pour l’année 2012 
Du jeudi au dimanche inclusivement 

Départ pour les 2 endroits 
*Saint-François-du-Lac « Marina Monsieur B.» 
1er départ : 10h00 
Dernier départ : 17h00 

* (Pierreville, secteur Notre-Dame) « Quai fédéral » 
1er départ : 10h30 
Dernier départ : 17h30 

Coût   
Adulte : 2.00$ 
12 ans à 17 ans : 1.00$ 
Moins de 12 ans : gratuit 



    
480, rue Notre-Dame (à l’arrière) 
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Heures d’ouverture: 
Mardi après-midi: 13h.15 à 15h.15 
Mercredi soir: 18h.00 à 20h.00 

Ghislaine Lachapelle  
pour le Comité de la bibliothèque 
 

Contrairement aux années précédentes, la Bibliothèque ne fermera pas ses portes 
pendant l'été. Donc, pendant juillet et août, nous serons à votre disposition pour 
que vous puissiez faire bonne provision de livres et revues. 

 

 
Par contre, nous fermerons nos portes environ trois (3) semaines en sep-
tembre pour permettre le réaménagement de notre bibliothèque. C'est à 
suivre. 
 
 

En août les usagers seront avertis des dates de fermeture et les 
livres seront prêtés pour trois semaines plus les semaines de répa-
rations comme pendant les vacances. 
 

 
La bibliothèque de Saint-François-du-Lac présentera à l'automne 2012 la 
troisième animation gracieuseté de la MRC Nicolet-Yamaska. Le choix 
n'est pas encore fait, nous apprécierions vos suggestions. Le type           
d'animation, la date et l'heure seront annoncés dans le prochain bulletin. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    



    
Pout cette 3e édition du Relais pour la vie qui s’est tenu les 2/3 juin 

dernier au Centre communautaire de notre municipalité, les membres du comité 
organisateur sont très fiers du résultat obtenu malgré la pluie diluvienne qui s’est 
abattue pendant toute la soirée et durant la nuit et tiennent à remercier chaleu-
reusement les citoyens du Bas Saint-François et des alentours, qui se sont impli-
qués de près ou de loin dans le Relais pour la vie.  
 

MERCI 
 

� Aux 13 équipes participantes; 
� Aux 20 courageux survivants accompagnés de leurs aidants naturels; 

� Aux nombreux visiteurs qui sont venus nous encourager de part leurs     
 présences; 

�  À tous nos commanditaires ainsi qu’à plusieurs organisations et commerces 
 pour leur grande générosité;  

 

� À nos partenaires majeures de l’événement soit la Municipalité de Saint-
François-du-Lac ainsi que les Chevaliers de Colomb de Pierreville Conseil 
1889. 

 
* * Vous pouvez voir quelques photos du Relais pour la vie 2012  sur le site Internet 

de la municipalité: municipalite@saint-francois-du-lac.ca 

Le comité 
Marguerite Salvas  Jérémie Verville 
Monique Allard   Marcel Desmarais 
Nicole Capistran  Réjean Gamelin 
Thérèse Landry   Steven William 

Andréane Proulx, 
Agente de développement  
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Notre saison de soccer a débuté samedi le 5 mai, 
85 joueurs étaient présents pour l’évaluation et le 
classement.  

Nous avons formé : 
 

1 équipe de catégorie Bantam (14 à 16 ans),  
 

2 équipes Peewee (11 à 13 ans)   
 

1 équipe Atome (8 à 10 ans).  
 
Toutes ces équipes évoluent dans la ligue amicale de soccer de la région. 

 

De plus, 19 autres jeunes âgées de 5 à 7 ans se sont inscrits  
dans notre catégorie locale de Moustique. 

Nous tenons à souligner l’implication  
de nos jeunes entraîneurs,  

pour leur assiduité et leur professionnalisme;  

Nicolas Langlois / Alexis Lapalme-Lavoie 
David Beauchemin / Mikaël Beauchemin 

Pierre-Olivier Desmarais / Raphaël Kiopini 
et Marc-Antoine Théroux  

 
De même que notre arbitre Tommy Gobeil  

    qui fait un travail remarquable.  

La ligue est composée de 6 municipalités et les équipes se rencontrent 1 fois/
semaine, soient les lundis à 19h00 et les mardis à partir de 18h30.  

 

Venez encourager nos équipes locales… 
  Les Prédateurs de Saint-François! 

Pascal Théroux, président 



 
 

 
DIMAN-DIMAN-DIMAN-DIMAN- CHECHECHECHE

DES NOUVELLES DU COMITÉ DE JEUNES… 
VENTE DE GARAGE (9 JUIN DERNIER) 
Premièrement, MERCI aux ACHETEURS et aux DONNEURS de nous avoir encoura-
gés.  Nous avons amassé 247$! Ce fut une superbe journée et nous avons fait de 
merveilleuses rencontres! 
Deuxièmement, un gros MERCI à MICHEL COURCHESNE de nous avoir prêté son 
terrain pour l'évènement! Merci mille fois! 
Troisièmement, un gros MERCI à LA FERME DES ORMES grâce à vous nous nous 
sommes régalés de fraises tout au long de la journée! 
Et finalement, MERCI à tous LES JEUNES VENDEURS, votre aide nous a été in-
dispensable! 
DISCO DE FIN D'ANNÉE (22 JUIN DERNIER) 
Ce fut une réussite! 47 jeunes de 11 à 17 ans étaient présents! D'excellents "DJ" 
étaient présents, ce qui nous a fait découvrir d'excellents danseurs! 
Nous, le comité de jeunes, avons travaillé fort pour organiser cela et nous tenons à 
remercier tous les jeunes qui nous ont aidés à monter et démonter la salle! Merci 
énormément! 
JOURNÉE FAMILIALE (11 AOÛT PROCHAIN) 

Nous organisons présentement une JOURNÉE FAMILIALE pour toute la popula-
tion! Elle aura lieu sur notre terrain et celui des loisirs! Nous espérons que vous 
serez nombreux à y participer! 

10h00 à 12h00   Kermesse (Plusieurs petits jeux) 
12h00 à 13h00   Dîner Hot-dog et blé d’Inde 
13h00 à 15h00   Jeux pour enfants et adultes 
15h00 à 15h45   Spectacle organisé par la Maison des Jeunes  
15h45 à 16h00   Tirage de petits prix de présence  

Les sous amassés serviront à organiser des activités pour nous les jeunes! 
Notre comité est très actif et nous désirons faire bouger autant notre Maison des 
Jeunes que notre communauté! 
 

Chloé-Maude, Jairo, Jean-Gabriel, Marc-Antoine, Michaël et Félix     
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Dim. Dim. Dim. Dim.     LundiLundiLundiLundi    MardiMardiMardiMardi    MercrediMercrediMercrediMercredi    JeudiJeudiJeudiJeudi    VendrediVendrediVendrediVendredi    SamediSamediSamediSamedi    

15 juillet 

Fermé 

16 au 18 juillet 

Camping Lac de Cyprès 
Ste-Séraphine 

19 juillet 

Fermé 

20 juillet 

Fermé 

21 juillet 

Fermé 
 

22 juillet 

Fermé 
 

23 juillet 

Beach Party 
13h30/16h30 

 

24 juillet 

Impro 
13h30 / 
16h30 

25 juillet 

Volley ball 
de plage 
13h30 / 
16h30 

26 juillet 

*Vélo + Ponton 
10h00 / 15h00 
*Cinéma plein 
air + Dodo 
MDJ dès 
20h30 

27 juillet 

Déjeuner 
pain doré 
aux fruits 
jusqu’à 8h30 

28 juillet 

Fermé 

Dim.Dim.Dim.Dim.    LundiLundiLundiLundi    MardiMardiMardiMardi    MercrediMercrediMercrediMercredi    JeudiJeudiJeudiJeudi    VendrediVendrediVendrediVendredi    SamediSamediSamediSamedi    

5 août 

Fermé 

6 août 

Fermé 

7 août 

Fermé 
  
 
 

8 août 

*Piscine 
13h30 / 
16h30 

 
*Concours 
photo  

à Nicolet 
18h30/22h30 

9 août 

*Concours 
Karaoké 
13h30 
/16h30 

*Débat 
18h30/22h30 

10 août  

Préparation 
Journée  
familiale 

13h30/16h30 

11 août 

 Journée 
familiale 
10h00/ 
16h00 

 
 

La CARTE DE MEMBRE est obligatoire pour les sorties.  
Elle coûte 5,00$ par année 

 

STEFF, JO ET BONGO! 
Stéphanie Martel,  
coordonnatrice 

CET ÉTÉ, ON BOUGE!!! 
Plusieurs activités ont déjà été réalisées! En voici une liste : Rallye Vélo; dégusta-
tion de recette presque parfaite; jeux de rôle, débat sur des sujets d'actualité, 
sortie à la disco de la Maison des Jeunes de St-Charles, sortie au parc aquatique 
H20, pêche sur le bord de la rivière, sortie au cinéma RGFM, sortie à l'exposition 
de Trois-Rivières, etc.                     
 
Voici ce qui nous reste à réaliser... 

VACANCES : 29 -30 - 31 juillet et 1er - 2 - 3 - 4 août :  



 

À vélo, tout n'est pas permis ! 
 
Le vélo est une activité de plus en plus répandue. En plus de nous permettre de 
maintenir une bonne condition physique, c’est un excellent loisir et un moyen de 
transport peu coûteux. 
 
Saviez-vous que la pratique de la bicyclette est régie par le Code de la sécurité 
routière du Québec et que plus d'une trentaine de ses articles se rapportent spéci-
fiquement à cette pratique ? 
 
Voici quelques-unes des pratiques interdites lorsque l'on circule à vélo : 

 

• transporter un passager, à moins qu’il ne s’agisse d’un tandem ou qu'un siège 
règlementaire soit prévu à cette fin (siège d'enfant), 

• circuler entre deux rangées de véhicules immobilisés ou en mouvement, 

• circuler sur un trottoir, 

• circuler avec un baladeur (walkman) ou des écouteurs, 

• modifier, remplacer ou enlever le numéro de série d'une bicyclette, 

• consommer des boissons alcooliques en circulant, 

• circuler sur un chemin public alors qu’il y a une piste cyclable, 

• circuler sur un chemin public où le maximum permis est de plus de 50 km/h 
sauf, s’il y existe une voix aménagée à cet effet ou si vous avez 12 ans et plus 
ou si vous faites partie d’une excursion dirigée par un adulte. 

 
Voici quelques obligations à respecter lorsqu’on circule en vélo : 
 

• avoir des réflecteurs en avant du guidon, en arrière de la selle et dans les 
roues, 

• respecter la signalisation routière comme tous les autres usagers de la route, 
• céder le passage aux piétons aux intersections, 
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• signaler son intention d’arrêter ou de tourner, 
• circuler dans le même sens de la circulation que les véhicules et à l’extrême 

droite, 
• circuler à la file dès qu’il y a 2 cyclistes et plus, 
• tenir constamment le guidon, allumer le phare blanc avant et le feu rouge  

arrière la nuit. 
 

Il est important de savoir que les utilisateurs de vélo à 
assistance électrique doivent porter un casque protecteur.  
 
De plus, les utilisateurs de ce type de vélo − âgés entre 14 
ans et 17 ans − doivent posséder un permis de conduire de 
classe 6D. Cependant, aucun permis n’est requis pour les 
personnes de 18 ans et plus. 

 

Le port du casque de sécurité n’est pas obligatoire pour faire du vélo mais il est 
fortement recommandé pour éviter de graves blessures à la tête en cas de chute. 
 

Les amendes prévues pour ces diverses infractions 
varient entre 15 $ et 100 $. 

 
 

Guy Nadeau, agent 

Veuillez prendre note que nos bureaux seront fermés à compter du  
2 juillet au 26 août.  

 

En attendant nous vous souhaitons de passer une très belle saison estivale. 

480, rue Notre-Dame / Saint-François-du-Lac 
Tél./téléc.: 450-568-3198 / cablacsp@sogetel.net 

Nicole Vallée, 
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Samedi 21 juillet dès 17h   

« EVENING TEA » COSTUMÉ   

Souper à la carte, suivi d’une dégus-
tation de thés et tisanes et du Jeu 
du Dictionnaire. 

Samedi 28 juillet  dès 17h   

SOUPER DES CHEFS,  

suivi du gala de la remise des prix 
aux gagnants – $5 (gratuit pour les 
chefs!) – Apportez votre spécialité 
(ou cuisinez-la sur place), à faire 
déguster par les juges et convives! 

 

Samedi 4 août dès 17h   

FÊTE D’ÉTÉ  
avec souper festif ($5) 

Échange de cadeaux (apportez-en 
un!), musique, guimauve et feu de 
camp 

 
Samedi 11 août dès 13h   

ATELIER DE 
CRÉATION DE BANDE DESSINÉE  
avec Michel Therrien, dessinateur 
bédéiste professionnel. Entrée : $2  
17h: Souper à la carte — Soiré 
d’observation des perséides (étoiles 
filantes) 
 

Samedi 18 août dès 17h   
Souper à la carte, suivi d’une soirée  

KARAOKE — Entrée libre –   
Bienvenue à tous les talents ama-
teurs et professionnels! 
 
Samedi 25 août dès 17h   

Souper à la carte, suivi d’une soirée 
ARGILE CRÉATIVE  

avec Sylvie Gagné – Musique d’am-
biance – Exposition 

 

Samedi 1er sept dès 17h   

ÉPLUCHETTE DE BLÉ D’INDE ($5) 

suivi de TOURNOIS (pétanque, 
échec, badminton) – Prix à gagner!  
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Stage médiéval « Apprentis 
2012 »  

Le camp de jour est commencé depuis 
le 25 juin. Magaly Gamelin de Saint-
François-du-Lac y a été embauchée 
comme animatrice grâce à une subven-
tion d’Emploi d’été Canada pour étu-
diants.  

Vous pouvez inscrire vos enfants pour 
une journée ou plus ($10 par jour). 
Détails au  

www.ouvriersdepaix.org/stagesete 

Vestiaire de St-François-du-Lac  

 Vente 1/2 prix sur les vêtements et chaussures 
d’été jusqu’à la fin juillet!!! Profitez-en.  

Ouvert du :  

lundi au vendredi de 9h30 à 16h30  

& 

samedi de 9h30 à midi. 

Boutique ouverte tout l’été, aux mêmes 
heures que le vestiaire  

Vente de bijoux et autres objets artisanaux pro-
duits sur place par des artisans locaux. Aussi, 
vente des produits de la ferme, marinades, sirops 
et sauces. Entrez pour voir! 

Johane Filiatrault 
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 Venez nous rencontrer au Festival d'autos anciennes  
Situé au 98, Route 143 

Samedi & dimanche les 8-9 septembre prochain  
À Saint-François-du-Lac.   

 

Pierre Marcotte,                       
président du comité 

 

NOUVEAUTÉS 
 

���� Espace pour camping sauvage à partir du vendredi soir 
 jusqu’au lundi midi; 

����    Groupe rockabilly le samedi soir 

����    Marché aux puces; 

����    Superficie plus importante du musée; 

����    Station service sur place; 



 
 

6e Édition 
20 & 21 juillet 2012 

 

AU Centre communautaire de Saint-François-du-Lac 
 

SOUS Chapiteau 40’ X 80’ avec plancher pleine superficie 
 

CAMPING gratuit sur place 
 
 

Souper samedi de 17h à 19h  
Maïs et hot-dog gratuits pour les danseurs 

 

* *   Réservation avant samedi 15h 
Sylvie G. : 450-568-1163 (ou sur place) 
Courriel : famille.gamelin@sympatico.ca 

 

Animation : Sylvie Gamelin 
                               Linda Morissette 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

Sylvie Gamelin, organisatrice 
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Horaire : Vendredi 19h à 24h (DJ Sylvie) 
                    Samedi 13h à 17h (DJ Linda) 
                    19h à 24h (DJ Sylvie) 
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Dimanche 19 août 2012 

De 10 heures à 17 heures  

 
Deux sites à visiter : 103 route 143 à Saint-François-du-Lac 

et  
 590 rang 13 à Saint-Pie de Guire 
 

* * * Artiste invité, Nicole Harvey, sculpteure 

Nous vous invitons à venir appuyer nos artistes et amis-artistes invités, lors 
d’une activité de réalisation en directe de leurs arts. 

 

L’exposition se tiendra sur deux terrains complètement distincts, soit : 

     * Jardin poétique près de la grande route  

    et  

    * Jardin paisible près d’un petit lac.  

Ce sera sous le thème « LA NATURE »  que se déroulera cette journée que 
nous souhaitons des plus agréables. 

 

Louise Baron,  
responsable des communications 



 
 

 

 

 

3. Lorsque vous voulez conserver de la viande crue dans une glacière en vue d’un 
pique-nique barbecue, vous devriez l’emballer de façon sécuritaire et la placer :  

A. sur le côté de la glacière  / B. sur le dessus de la glacière 
C. au fond de la glacière  
D. à l’intérieur de votre livre de recettes de barbecue préféré 

 
      

17 

Prête à accueillir les chaudes journées d’été? Faites le plein de crème solaire, de 
bulles et de sucettes glacées. Vous serez fin prête pour rafraîchir vos connaissan-
ces en matière de sécurité estivale en répondant à notre questionnaire. 

1. Vous avez hâte d’emmener vos enfants sur l’eau? Selon Transports Canada, ceux-
ci peuvent y naviguer en toute sécurité une fois qu’ils : 

A. pèsent 10 livres 

B. pèsent 15 livres 
C. pèsent 20 livres 
D. sont capables de chanter « Il était un petit navire » tout seuls  

 
 
 

 
2. Envie de passer du temps en famille en canot, en voilier ou en bateau à moteur? 

Les passagers devraient porter des vestes de sauvetage s’ils :   

A. ne savent pas nager 
B. font une excursion en bateau 
C. ont consommé de la nourriture il y a moins d’une heure  
D. ont peur de l’eau 

 
  
 
 

C : une fois qu’ils pèsent 20 livres. Comme il n’existe aucune veste de 
sauvetage pour les enfants pesant moins de 20 livres, ceux-ci ne 

 B : s’ils font une excursion en bateau, tous les passagers (incluant les 
adultes qui savent nager) devraient porter des vestes de sauvetage 
lorsqu’ils sont en bateau. Selon SécuriJeunes Canada, sur 10 plaisanciers 
canadiens qui se sont noyés, 9 ne portaient pas de veste de sauvetage.  

C : au fond de la glacière. Le fait de placer les aliments crus au fond de 
la glacière empêche leurs jus de contaminer les autres aliments. 
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4. Qui peut résister à de délicieux hamburgers grillés au barbecue? Les hambur-
gers sont complètement cuits lorsque le thermomètre numérique indique :  
A. 71 °C / B. 78 °C / C. 89 °C / D. 100 °C  

 
  
  
 A : 71 °C. Le bœuf haché peut être consommé de façon sécuritaire à une 

température de 71 °C. N’oubliez pas de nettoyer votre thermomètre numéri-
que à l’eau chaude savonneuse si vous devez vérifier la température de la 
viande plus d’une fois.  

5. Vous aimez faire trempette dans la piscine pour vous rafraîchir? Pour prévenir les 
noyades d’enfants, vous devriez :  

A. vous assurer qu’un adulte est toujours présent pour superviser les enfants 
B. former les adultes supervisant les enfants afin qu’ils puissent prodiguer les 

premiers soins, faire la réanimation cardio-respiratoire, effectuer des sauve-
tages sur l’eau et avoir des aptitudes en natation 

C. vous assurer que les piscines sont clôturées 
D. vous assurer que les enfants âgés de moins de cinq ans et que les nageurs 

inexpérimentés portent des vestes de sauvetage lorsqu’ils sont près de l’eau ou 
dans l’eau 

E. inscrire vos enfants à des cours de natation 
F. toutes ces réponses 

F : toutes ces réponses. Selon SécuriJeunes Canada, les enfants sont en sé-
curité dans l’eau lorsque les adultes utilisent la méthode des « 5 règles de sé-
curité », qui inclut les cinq éléments de réponse énumérés précédemment.   

6. Le port du casque de vélo convient pour : 
A. le vélo, le patin à roues alignées et la planche à roulettes 
B. les mamans qui souhaitent cacher des cheveux en bataille  
C. le vélo seulement 
D. le vélo, le patin à roues alignées et la trottinette 

D: le vélo, le patin à roues alignées et la trottinette. Les plancheurs à roulettes 
ont besoin d’un autre type de casque, qui offre une meilleure protection à l’arrière 
de la tête. Et si un enfant est impliqué dans une collision (vélo, patin à roues ali-
gnées, planche à roulettes ou trottinette), son casque doit être remplacé.  



 

7. Une grande partie de la vie sociale des écoliers se déroule au parc. Avant que 
vos enfants grimpent dans les modules de jeu, rappelez-leur de :  
A. toujours enlever leur casque de vélo avant d’aller jouer 
B. ne jamais nouer une corde à sauter autour des modules 
C. ne jamais porter de capuchon, de manteau ou de chandail dotés de cordons 

lorsqu’ils jouent dans les modules 
D. toutes ces réponses 

D: toutes ces réponses. En plus d’enseigner les règles de sécurité à vos 
enfants, allez inspecter le parc. Les surfaces sous les modules de jeu de-
vraient être molles et composées de petits gravillons, de caoutchouc, de 
sable ou de copeaux de bois. Si vous avez certaines inquiétudes, communi-
quez avec l’administration municipale ou l’organisme responsable du parc.  

8 .Il y a tellement de parcs et d’aires de jeu à visiter durant la belle saison et si 
peu de temps pour le faire. Pour assurer la sécurité des enfants d’âge présco-
laire, vous devriez : 

A. vérifier si les modules de jeu ont une hauteur maximale de cinq pieds 
B. rester assez près d’eux lorsqu’ils y grimpent afin de pouvoir les attraper s’ils 

font une chute 
C. boire un café glacé en vue de rester bien vigilante pour les superviser 
D. leur enseigner les règles de sécurité, comme « une personne à la fois » et « on 

glisse les pieds devant »  

E. toutes ces réponses 
F. les options A, B et D 

F : les options A, B et D. L’Association canadienne de normalisation recom-
mande que les aires de jeu pour les enfants âgés de cinq ans ou moins soient 
identifiées et séparées de celles des plus grands. Vous n’êtes pas certaine si 
une aire de jeu est sécuritaire ou non pour vos enfants? Si les jeunes ne 
peuvent atteindre les modules par eux-mêmes, c’est qu’elle ne leur convient 
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9. Vous voulez emmener le petit dernier en balade à vélo? La façon la plus sécuri-
taire de faire du vélo avec un enfant est : 

A. un porte-vélo placé à l’avant du vélo de l’adulte 
B. un porte-vélo placé à l’arrière du vélo de l’adulte 
C. une remorque pour vélo 

C : une remorque pour vélo. Selon SécuriJeunes Canada, la remorque pour 
vélo a tendance à être plus sécuritaire, car les enfants s’y trouvent plus près 
du sol (la chute devrait être moins sévère, en cas de collision). Mais que ce 
soit dans un porte-vélo ou une remorque pour vélo, votre enfant devrait tou-
jours porter un casque. Pour donner l’exemple et pour votre propre protection, 
vous devriez également en porter un.  

10.Youpi! Vos enfants sont excités à l’idée d’aller à un nouveau camp de jour. Pour 
vous assurer qu’ils y seront protégés contre le soleil, vous devriez :   

A. leur appliquer de la crème solaire à large spectre avec un FPS de 30 ou plus 
B. leur faire porter un chapeau à large bord et des vêtements qui les protégeront 

du soleil 
C. demander au directeur du camp quelles sont les mesures préconisées pour pro-

téger les campeurs du soleil 
D. leur enseigner la chanson « Tu es mon soleil » 
E. les options A, B et C 

E: les options A, B et C. Alors que la crème solaire et le port de vêtements 
appropriés peuvent aider, la meilleure protection demeure tout de même d’évi-
ter le soleil, dit Henry Ukpeh, pédiatre. Même au camp, « on ne devrait pas 
planifier d’activités dans le cadre desquelles les enfants passent toute la jour-
née au soleil », précise-t-il. Il devrait y avoir des endroits ombragés ou d’au-
tres abris couverts. Informez-vous auprès des employés du camp pour savoir à 
quel moment et de quelle façon ils évitent d’exposer les enfants au soleil 
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12. Vous êtes en camping avec vos enfants et allez faire une randonnée. Pour préve-
nir tout contact avec de l’herbe à puce, vous devriez :  

A. porter des pantalons longs et des souliers fermés lors de votre randonnée 
B. rester sur les sentiers désignés 
C. chanter « L’arbre est dans ses feuilles » 
D. vaporiser un produit contre l’herbe à puce, çà et là, lorsque vous marchez 
E. les options A et B 

E : les options A et B. Notre amie la plante qui donne la gratouille se propage. 
Selon Développement durable, Environnement et Parcs Québec, l’herbe à puce 
pousse dans les forêts, les espaces ouverts, les milieux sablonneux secs, les 
marais ainsi qu’aux abords des boisés et des routes.  

11. Après des mois de grisaille, votre poupon a besoin de prendre une bonne bouf
 fée d’air frais. La crème solaire n’est pas recommandée pour les bébés de moins 
 de six mois, car elle :   

 A. cause des éruptions cutanées aux nourrissons 
 B. est toxique pour les nourrissons 
 C. donne aux parents la fausse impression que leur enfant est protégé du soleil 
 D. irrite les yeux des nourrissons 

C : elle donne aux parents la fausse impression que leur enfant est protégé du 
soleil. « La crème solaire est inappropriée pour protéger les bébés de six mois 
ou moins contre les rayons UV », indique Henry Ukpeh, pédiatre à Trail, en Co-
lombie-Britannique. Les jeunes enfants ne suent pas, car leurs glandes sudori-
pares sont immatures et se bouchent rapidement. Par conséquent, les parents 
ignorent souvent que la température corporelle des bébés peut s’élever très 
rapidement, et ceux-ci risquent alors de faire de la fièvre ou d’avoir un coup de 
chaleur, explique-t-il. Si vous voulez emmener bébé sous le soleil, faites-le 
avant 10 heures ou après 16 heures. Et assurez-vous de lui faire porter des 
vêtements qui le protègeront du soleil, de le couvrir à l’aide d’un parasol ou de 
le coiffer d’un chapeau à large bord.  
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La première compétition faisant intervenir des véhicules, dont le nom 
était La Vélocipède, a vu le jour à Paris en 1887. Le parcours de            
37 km a été remporté par le Comte Jules Félix Philippe Albert. Si 
l'on parle de vraie course, la première s'est déroulée en 1895 sur un 
circuit Paris-Bordeaux-Paris. Le premier Grand Prix que nous connais-
sons a eu lieu en France en 1906 et il fut remporté par un Hongrois. 

 Saviez-vous que le dollar canadien a véritablement vu le jour en 
1866. À cette époque, le pays s'appelait le Canada uni. Tout un nom, 
dire qu'aujourd'hui, certains gens veulent justement défaire cette 
union. Pour en revenir au fameux dollar, le gouvernement faisait 
imprimer le recto des billets en vert et noir avec le visage de Cham-
plain qui avait fondé le Québec et celui de Jacques Cartier qui lui 

avait découvert le Canada. Sur le billet, on voyait également le chiffre un et ''The 
province of Canada'', l'appellation anglaise de Canada uni. 

 Les premières traces de la guitare remontent à 38 siècles avant notre 
ère lorsque l'on voit un bas relief sur la tombe du roi Thalès représen-
tant un homme avec un instrument à cordes et un manche. Il semble que 
le mot guitare tire son origine du vieux persan ki-tar (ki signifiant "trois" 
et tar "cordes") puisque cet instrument avait trois cordes. 
Inventeur : Antonio de Torres en Espagne 

Natif de Upton en Estrie, Jean St-Germain est issu d'une famille de 
onze enfants. Malgré tout, Jean était déjà très jeune considéré 
comme différent de ses frères et soeurs car il était de nature créa-
tive, rusé et astucieux. Monsieur St-Germain est connu de tous pour 
sont fameux biberon Playtex qu'il a inventé à 16 ans et vendu pour la 
modique somme de 1000$. Demandez-lui s'il regrette et il vous ré-

pondra que non. St-Germain c'est marié en 1959 et il est père de 12 enfants, dont 7 
filles et 5 garçons. Selon-lui, ses enfants ont tous le côté artistique, mais quatre en 
autres sont assez créatifs.   
 Inventeur : Jean St-Germain, 1937 à Upton en Estrie - Québec, Canada   
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L'histoire d'Internet a commencé en 1962 lorsque la US Air Force a 
demandé a un petit groupe de chercheurs de développer un réseau de 
communication capable de résister à une attaque nucléaire. C'est donc 
à ce moment que Paul Baran créa un réseau sous forme de toile après 
avoir réalisé qu'un réseau centralisé était trop fragile. Il démontra 
son concept mais le Pentagone le refusa. En 1969 le concept fut repris sous le nom 
d'Aparnet. Savez-vous que l'année dernière, le trafic mensuel d'Internet s'élevait à 
10 téra-octets, soit 10 000 000 000 000 d'octets.   
Inventeur: Paul Baran, 1962 en Pologne 
 

Contrairement à la croyance populaire, le patin à roues alignées date 
de 1819. Le premier brevet délivré pour des patins à roulettes a été 
octroyé à Petibled pour son patin à trois roues alignées. Par la suite, 
plusieurs inventeurs imitèrent Petibled en inventant de nouveaux mo-
dèles comme Tyers en 1823 avec son patin à cinq roues. À partir de 
1876, le patin à roues alignées décline sans être toutefois complète-

ment oublié et reprend de la vigueur quelques années plus tard.  
Inventeur : Petibled, 1819 en Belgique 
 

Les deux premiers problèmes de vision détectés par Aristote furent la 
myopie et la presbytie. Quant à l'inventeur, on ne sait pas trop qui c'est 
mais une chose est sûre, les lunettes sont apparues pour le première fois 
en Italie au XIIième siècle. Les premières lunettes n'avaient pas de mon-
ture car elles ont été inventées seulement en 1728.  
Inventeur : Salvino Deglis Armati , 1280 en Italie 
 

Le jeans serait né vers 1853 lorsque Levi Strauss déménagea à San 
Francisco dans le but de faire fortune. Arrivé dans cette ville, il   
décida de fonder sa propre entreprise, la « Levis Strauss and Co » et 
créa le jeans. Le tissu qu'il prit pour confectionner son pantalon est 
alors reconnu pour sa solidité depuis 1567. Jusque vers les années 
60, le jeans n'a pas vraiment changé de modèle, mais par la suite, dû 

à la mode hippie, il y a eu plusieurs changements. Il s'est élargi, s'est orné de     
fermeture éclair, s'est retroussé. Pour savoir si c'est un vrai jeans,  
regardez s'il a une braguette boutonnée avec sur le bouton un nombres 
 à 3 chiffres à l'intérieur.  
Inventeur : Levi Strauss, 1853 à Buttenheim en Bavière  
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En forêt 
Chaque année, nous apprenons que des adultes et des enfants se sont perdus en 
forêt. Il nous arrive trop souvent de lire ou d’entendre des commentaires comme 
«...vêtu (e) seulement d’un chandail, d’un short et de chaussures de toile» et «s’est 
aventuré (e) dans les bois en cueillant des bleuets» Personne ne s’attend à se per-
dre en forêt, pourtant cela arrive fréquemment. 
 
Si vous désirez des renseignements plus détaillés, vous pouvez emprunter à votre 
bibliothèque locale des livres sur la survie et la sécurité en forêt. Les parcs provin-
ciaux et nationaux, les organismes de loisirs, la Gendarmerie royale du Canada, la 
police locale et les groupes de bénévoles en recherche et sauvetage constituent 
d’autres bonnes sources d’information, surtout en ce qui concerne les conditions 
locales. 
 

Préparatifs et planification  
Si vous faites preuve de jugement et de prévoyance, vous pouvez être assuré que 
votre séjour en forêt sera agréable, quelle que soit votre activité préférée : le 
camping, la chasse, la pêche, le ski de fond, la raquette, la randonnée ou la cueillette 
de petits fruits ou de champignons sauvages. Ayez conscience de vos limites et de 
celles des personnes qui vous accompagnent. Assurez-vous de savoir comment utili-
ser une boussole. 

Projets de voyage 
Procurez-vous une bonne carte géographique de la région que vous avez l'intention 
de visiter et veillez toujours à ce que quelqu’un soit au courant de votre destination. 
S’il n’y a personne dans les environs, laissez une note dans votre maison, chalet, rou-
lotte, tente ou voiture. Inscrivez-y la date, l’heure de votre départ, le nombre de 
personnes qui vous accompagnent, la direction dans laquelle vous partez, ainsi que 
l’heure approximative de votre retour. 
 

Équipement 
Veillez à ce que tout votre équipement soit en bon état et sachez comment vous en 
servir. Si vous n’êtes pas certain de ce dont vous avez besoin, consultez un fournis-
seur ou une organisation de loisirs de votre localité. Il est dans votre 
intérêt d’acquérir de l'équipement de qualité. 
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Habillement 
Portez les vêtements et les chaussures appropriés au terrain et aux conditions          
climatiques que vous rencontrerez. Ayez toujours un couvre-chef à portée de la 
main (un foulard peut être porté sur la tête et servir d’écharpe ou de pansement). Si 
le temps se gâte, vous devrez conserver votre chaleur corporelle. Or, c’est par la 
tête que le corps perd le plus de chaleur. Rappelezvous que les conditions climati-
ques peuvent changer subitement. 

Prise d’empreintes des pieds 
Il est sage de prendre les empreintes des chaussures des excursionnis-
tes avant de partir. Pour ce faire, demandez à tout le monde de se chaus-
ser et de se placer les pieds à tour de rôle, sur une feuille de papier alu-
minium            posée sur une couverture ou une serviette pliée. Prenez 
aussi l’empreinte de chaque paire de chaussures que les excursionnistes 
apporteront, et identifiez chaque feuille. Si un excursionniste se perd, 
les chercheurs pourront reconnaître ses empreintes dans la zone où s’ef-
fectueront les recherches. Les empreintes donneront aussi aux chercheurs un indice 
de la direction dans laquelle s'est dirigée la personne. 

Sacs à ordures 
Les sacs à ordures, peu encombrants et faciles à transporter, peuvent protéger 
adultes comme enfants de l’hypothermie. Faites un trou pour la tête au fond du sac. 
Le sac vous permettra de conserver votre chaleur corporelle et de rester au sec par 
temps froid ou humide. Les sacs de couleur orangée ou jaune sont préférables; les 
chercheurs pourront vous repérer plus facilement si vous vous perdez dans une fo-
rêt très dense. Veillez à ce que les tous les excursionnistes sachent bien comment 
porter les sacs à ordures pour se protéger. 
 

Surveillance mutuelle ou système du copain 
Dans la mesure du possible, ne partez jamais seul en camping, en randonnée, à la 
chasse, à la pêche ou à la cueillette de petits fruits. Adultes ou enfants, nous som-
mes beaucoup plus en sécurité lorsque nous avons de la compagnie. 
 

MESURES DE PRÉCAUTION 
Laine vs coton 
Les vêtements de coton conviennent parfaitement au temps chaud et sec. Les vête-
ments de laine conviennent mieux aux climats humides ou froids, car ils retiennent la 
chaleur même lorsqu’ils sont mouillés. Les vêtements de coton, comme les jeans, sont 
tout à fait inutiles lorsqu’ils sont mouillés et accélèrent même la perte de chaleur 
corporelle. En effet, la perte de chaleur peut être jusqu’à 200 fois plus rapide 
qu'avec des vêtements de coton secs. 



 Feux 
Faites des feux sur le sable, la terre ou le gravier. Restez toujours près 
du feu et assurez-vous qu’il est éteint lorsque vous partez. 

Plantes vénéneuses 
Apprenez à reconnaître les plantes vénéneuses telles que l’herbe à puce et le chêne 
vénéneux (autrement appelé sumac). Utilisez de l’eau et du savon fort, puis de l’al-
cool à friction si vous avez été exposé à une plante vénéneuse. Il existe aussi des 
lotions disponibles sur le marché. 

Fixez des limites 
Familiarisez les enfants avec le terrain de camping. Montrez leur où ils peuvent et 
où ils ne doivent pas aller. Expliquez-leur aussi quelles sont les limites des aires ré-
servées à la baignade. 

Sifflet 
Tous les excursionnistes devraient être munis d’un sifflet. Veillez à ce 
que les enfants portent un sifflet autour de leur cou ou sur leur chemise. 
Faites savoir à chacun que trois coups de sifflet ou encore trois cris sont 
reconnus comme un appel de détresse. 
 

Baignade 
Assurez-vous que les adultes et les enfants dont vous avez la charge vérifient 
comme il faut s’il y a des obstacles cachés sous la surface de l’eau (comme des ro-
ches ou des rondins). Évitez de vous baigner là où le courant est rapide. N'allez 
jamais nager seul! 

Animaux sauvages 
Éloignez-vous des animaux sauvages qui viennent trop près de vous ou qui semblent 
trop familiers. 
 

MESURES DE SURVIE 
Personne ne projette de se perdre, mais si jamais cela vous arrive, vous aurez besoin 
de connaître les règles élémentaires de survie en forêt. 

Hypothermie 
L’hypothermie survient lorsque le corps perd de sa chaleur plus vite qu'il n'en pro-
duit. Cela peut arriver lorsqu’une personne est exposée à la pluie, au vent et au 
froid, sans vêtements ni abri suffisants. Lorsque vous vous perdez, votre tâche pre-
mière est de vous protéger contre l’hypothermie. 
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 Ne paniquez pas 
La peur est votre pire ennemi. Si vous paniquez, vous serez incapable de raisonner. 
La peur est une réaction naturelle, mais il faut la maîtriser. Acceptez la situation et 
concentrez vous sur les moyens de l’améliorer. Si vous prenez des mesures concrè-
tes, votre confiance augmentera, ce qui est essentiel à votre survie. 
 

Évitez la fatigue 
Ralentissez vos efforts. L’effort brûle de l’énergie et fait transpirer, ce qui en-
traîne une perte de liquides corporels. Vous augmentez ainsi les risques d’hypother-
mie. 

Restez où vous êtes 
N’entreprenez pas d’aller chercher du secours à moins de satisfaire à toutes les 
conditions suivantes : 

1.  Vous savez à peu près où vous êtes et où vous devez aller. 
2.  Vous avez un moyen de vous orienter et de rester dans la bonne direction. 
3.  Vous avez des vêtements qui résisteront à toutes les conditions climatiques 

 que vous pourriez rencontrer. 
4.   Vous pouvez transporter suffisamment de nourriture, de combustible et de 

  matériel pouvant servir d’abri. 
 

Feu 
Le feu est l’un des meilleurs outils de survie. Il vous permet de vous garder au 
chaud, de sécher vos vêtements et de lancer un appel au secours. Ne partez jamais 
en excursion, en camping, à la chasse, en randonnée, à la pêche, en ski de fond ou à la 
cueillette de petits fruits sans apporter des allumettes dans un contenant imper-
méable. Il est aussi possible d’allumer un feu à l’aide d’une lentille d’appareil photo, 
d’un fond de bouteille ou de lunettes (pourvu qu’elles ne soient pas en plastique). Si 
vous désirez de plus amples renseignements, empruntez à votre bibliothèque locale 
des ouvrages sur la survie en forêt. 
Abris 
On peut construire plusieurs abris à l’aide des matériaux que l’on trouve dans la fo-
rêt et en profitant des arbres tombés et des formations naturelles comme les ca-
vernes. Apprenez à utiliser des branches d’arbres pour fabriquer des abris qui vous 
garderont au chaud. Un livre sur la survie en forêt vous donnera plus de détails sur 
les abris de secours. N’oubliez pas : il est important de conserver votre énergie cor-
porelle et de ne pas vous épuiser à construire un abri compliqué. 
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